
Protection sociale complémentaire

Prise en application de l’article 40 de la loi du 6 août 2019 de
transformation de la fonction publique, l’ordonnance n° 2021-
175 prévoit la participation obligatoire des employeurs
territoriaux au financement des garanties de la PSC (santé et
prévoyance) de leurs agents publics, quel que soit leur statut.

Elle a été complétée par le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022
qui précise les modalités pratiques de cette obligation.



Protection sociale complémentaire

Ce dispositif a ainsi vocation à se déployer progressivement

Le CDG 66 
prépare en tant 
qu’employeur et 
pour les 
collectivités et 
établissements 
publics la mise en 
œuvre de la PSC

À partir du 1er janvier 2023, les collectivités 
et établissements publics pourront adhérer 
à une convention de participation, à 
adhésion facultative, de façon anticipée aux 
futures obligations

À compter du  1er

janvier 2025, la prise 
en charge de 20% de 
la couverture 
complémentaire en 
prévoyance deviendra 
obligatoire pour la 
FPT

À compter du  1er

janvier 2026, la prise 
en charge de la 
couverture 
complémentaire santé 
à hauteur de 50% sera 
obligatoire pour 
l’ensemble des 3 FP

Le passage d’une participation facultative à une participation obligatoire
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toutes les collectivités territoriales et établissements publics devaient organiser ce débat,
qu’elles aient ou non déjà mis en place une participation au titre de la protection sociale
complémentaire de leurs agents.

Il s’agit d’un débat sans vote : aucune délibération ne doit être adoptée.
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L’ordonnance ne prévoit pas la teneur du débat obligatoire : dès lors, les points à aborder sont laissés à la discrétion de
chaque collectivité/établissement public.

Il peut ainsi être notamment abordé (liste non exhaustive) :

-la présentation du nouveau cadre juridique ;

-un rappel sur le distinguo protection sociale statutaire/protection sociale complémentaire ;

-un rappel sur la compréhension des risques ;

-les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement social, arbitrage financier, attractivité, etc.) ;

-le niveau de participation et sa trajectoire au sein de la collectivité/établissement ;

-le calendrier de mise en œuvre.
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La protection statutaire des agents publics (fonctionnaires et agents contractuels de droit public)
reste limitée dans le temps, et peut vite avoir pour conséquence d’engendrer d’importantes
pertes de revenus en cas d’arrêt maladie prolongé.

Par exemple, pour les fonctionnaires :
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Ainsi, pour éviter ces difficultés financières, les agents publics ont intérêt à
s’assurer personnellement pour profiter d’une protection sociale complémentaire,
qui est une couverture sociale apportée aux agents publics en complément de celle
prévue par le statut de la fonction publique et de la sécurité sociale.

Il s’agit d’un mécanisme d’assurance qui permet aux agents de faire face aux
conséquences financières des risques « prévoyance » plus connu encore par «
maintien de salaire » et/ou « santé ».
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La protection sociale complémentaire intervient dans 2 domaines : 

Le risque Santé Le risque Prévoyance/maintien de salaire 

Il concerne le remboursement complémentaire 
en sus de l'assurance maladie de base, des frais 
occasionnés par une maladie, une maternité ou 
un accident

Il concerne la couverture complémentaire des
conséquences essentiellement pécuniaires liées
aux risques suivants : incapacité de travail,
invalidité, inaptitude, décès des agents publics.

➢1er janvier 2026

➢Participation obligatoire à hauteur de 50% 
minimum d’un montant fixé à 30€ soit 15€ par 
mois par agent.

➢ 1er janvier 2025

➢ Participation obligatoire à hauteur de 20% 
minimum d’un montant fixé à 35€ soit 7€ 
par mois par agent.
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Les enjeux pour les collectivités: 

Facilite le recrutement des 
agents 

Une amélioration de la 
performance des agents 

Un nouveau sujet de dialogue 
social 

uniformisation des politiques
sociales entre employeurs
territoriaux ce qui permet une
meilleure attractivité pour
recruter des agents.

réduction de l’absentéisme 
permettant de limiter le coûts 
directs (assurance statutaire, 
remplacements) et indirects 
(perte de qualité du service, 
surcharge de travail pour les 
agents en poste…).

ne pas se limiter à une réflexion
sur les coûts mais engager une
discussion sur les conditions de
travail et les risques
professionnels. Il peut s’agir
d’un nouveau levier de
négociation, notamment dans le
cadre des 1607 heures.

Une aide non négligeable dans 
la vie privée des agents.

Un nouveau composant de 
l’Action Sociale favorisant la 
reconnaissance des agents.

Renforce le sentiment 
d’appartenance à la collectivité.
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Obligation pour les Centres de Gestion de 
proposer aux collectivités des conventions 

de participation : 
- Santé 
- Prévoyance

Les deux rôles du Centre de Gestion

Code Général Collectivités Territoriale  Article L827-7

En revanche, l’adhésion des collectivités et leurs
établissements publics affiliés pour un ou
plusieurs risques couverts reste facultative.
L’adhésion est astreinte à la signature d’un accord
entre le Centre de Gestion et la collectivité ou
l’établissement.

En tant qu’employeur, obligation pour le
Centre de Gestion 66 de participer au
financement des garanties de la PSC (santé
et prévoyance) de ses agents.
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2 types de dispositifs sont éligibles à la participation employeur  

La labellisation La convention de participation 

Participation financière au coût des contrats
individuels souscrits directement par les
agents dès lors que ceux-ci sont labellisés,
c’est-à-dire référencés par des organismes
accrédités.

Participation financière versée aux
agents adhérents au(x) contrat(s)-
groupe souscrit(s) par l’employeur, dans
le cadre d’une mise en concurrence
réalisée par :
- l’employeur directement
- le Centre de gestion

Les 2 dispositifs sont exclusifs l’un de l’autre pour chaque domaine à couvrir

Les agents n’ont aucune obligation d’adhérer au dispositif
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2 types de dispositifs sont éligibles à la participation employeur  

La labellisation La convention de participation 

Mode de participation actuellement appliqué par le CDG 66
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La procédure de labellisation
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La procédure de convention de participation
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4 choix possibles  :
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État des lieux de la participation en santé et en prévoyance



Le Centre de 
Gestion 66, 

partenaire des 
collectivités vous 

remercie 
de votre écoute


